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Vendredi 23 mars 2012 · de 9h00 à 12h30 · Accueil café dès 8h30
Maison de l’Amérique Latine · 217 boulevard Saint-Germain · PARIS 7ÈME

Retraite et prévoyance d’entreprise
le décret sur les catégories objectives
l’analyse des nouvelles règles d’exonération,  
les actions à mettre en œuvre

Après une succession de projets de textes et des «allers-retours» nombreux, 
le décret tant attendu définissant la notion de «catégories objectives 
de salariés» est enfin paru au JO du 11 janvier 2012. Il change les règles du 
jeu pour les entreprises concernant le régime social des contributions 
patronales de retraite et de prévoyance complémentaire.

C’est pourquoi Liaisons sociales vous propose au cours de cette matinée 
de décrypter le décret tout en vous apportant des solutions pour 
sécuriser et faire évoluer les dispositifs existants.

Avec les interventions de :

Charlotte BERTRAND, avocat associée, FROMONT BRIENS

Valérie CHAUFFOUR, chargée d’Etudes Juridiques, ACOSS

Fabienne FRIOT-HANNECART, chargée d’Etudes Juridiques, ACOSS

La matinée sera animée par :

Rachel BRUNET, rédactrice en chef adjointe de Liaisons sociales 
Quotidien



Programme :

Les points clés du décret

• �Définition des catégories  
objectives du personnel 
Critères autorisés, critères  
prohibés, notion de situation 
identique au regard des risques 
concernés. En pratique, quel  
est le sort des régimes catégoriels 
existants ? Que deviennent  
les régimes propres aux cadres 
dirigeants ? Quel sort réserver  
aux mandataires sociaux ?

• �Les présomptions applicables 
selon les risques concernés
Quels critères sont présumés  
couvrir l’ensemble des salariés  
placés dans une situation  
identique ? Présomption simple 
ou irréfragable ? Quel degré de 
protection de l’employeur en  
cas de contrôle Urssaf ? Quelle  
marge de manœuvre en dehors 
des présomptions établies ?

• �L’étendue des garanties offertes
Si le principe est celui de garanties 
identiques, à quelles conditions 
instituer des garanties plus  
favorables selon les conditions 
d’exercice de l’activité  
professionnelle ?

• �L’uniformité du financement 
patronal
Les tolérances administratives 
maintenues, le cas particulier  
des régimes «frais de santé».

• �Le caractère obligatoire  
et les nouvelles dispenses 
d’affiliation
Une différenciation des dispenses 
applicables selon la nature  
de l’acte de mise en place  
du régime. Des possibilités  
nouvelles de sortir du régime  
en cas de double couverture ?

L’entrée en vigueur  
des nouvelles règles

• �La période transitoire
• �Quelle position adopter vis  

à vis des contrôles en cours ?

Les incidences pratiques 
pour l’employeur

• �Quelles actions mener  
pour auditer et adapter  
les régimes existants ?

• �Les incidences financières
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ent à la loi « inform
atique et libertés » du 6 janvier 1978 m

odifiée, vous disposez d’un droit d’accès, de m
odification, 

de rectification et de suppression des données vous concernant. Pour toute dem
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O
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ui, je souhaite m
’inscrire à la con

féren
ce d’actualité du vendredi 23 m

ars 2012  sur le thèm
e  

« Retraite et prévoyance d’entreprise, le décret sur les catégories objectives, l’analyse des nouvelles 
règles d’exonération, les actions à m

ettre en œ
uvre » au prix de : 510 €

 h
t, soit 609,96 €

 ttc.
Si vous ne pouvez pas y participer, vous pouvez com

m
ander le D

O
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 rem
is aux participants.
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 au prix de : 310 €
 h

t, soit 370,76 €
 ttc (TVA 19,6%

).  
Il m

e sera adressé à l’issue de la conférence.
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Raison sociale : __________________________________________________________

q
 M

m
e  q

 M
lle  q

 M

N
om

 : ____________________________________________________________________	
Prénom

 : _________________________________________________________________

Fonction : ________________________________________________________________

Inscription gérée par : __________________________________________________
Adresse : _________________________________________________________________
____________________________________________________________________________

Code Postal : l
l

l
l

l
 V

ille : __________________________________

Tél. : ______________________________________________________________________

Fax : ______________________________________________________________________	
E-m

ail : ___________________________________________________________________

Facture à établir précisém
ent à :  

(Pour toutes inscriptions facturées à un O
P

C
A

 ou tout autre organism
e collecteur, un accord de prise en charge écrit 

doit nous parvenir avant la date de la conférence.) 

Raison sociale : __________________________________________________________

Service ou contact : _____________________________________________________

Adresse : _________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

Code Postal : l
l

l
l

l
 V

ille : ___________________________________

Fait à : _______________________________________Le : _______
/________

/________

A
 réception de votre bulletin de participation, une confirm

ation et une convention de form
ation vous 

seront adressées par retour de courrier. A
 l’issue de la form

ation, une attestation de présence et la facture 
correspondante vous seront délivrées. Pour être prises en com

pte, les annulations d’inscription doivent 
nous être com

m
uniquées par écrit au plus tard le 13 m

ars 2012. A
 défaut la form

ation sera facturée 
intégralem

ent.


